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Stratégie pour la Composante Afrique
de l'Initiative Européenne pour l’Eau



Version finale, révisée à Nairobi, le vendredi 16 février 2007
Contexte
Le partenariat stratégique Afrique-Union européenne sur l'eau et l'assainissement a été lancé à Johannesburg en 2002 et est mis en œuvre par la composante Afrique de l'Initiative Européenne pour l’Eau. Le but de ce partenariat est d’apporter une contribution conjointe (Afrique – Union Européenne) et efficace à l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) pour l'eau et l'assainissement. Les objectifs de ce partenariat sont précisés en Annexe. Après 4 ans d'existence, les réalisations du partenariat sont :

· Il a créé un Groupe de Travail Afrique (GTA) comprenant des représentants du comité technique du conseil des ministres africains chargés de l’eau (AMCOW-TAC), des Etats Membres de l’Union Européenne (EMUE), de la commission européenne (CE), de la société civile et du secteur privé, et jouant le rôle de plate-forme commune pour toutes les questions liées au développement dans le domaine de l’eau ;
· Il a amorcé des Dialogues dans les pays souhaitant appuyer les pays partenaires dans développement et la mise en œuvre des politiques, stratégies et priorités pour le secteur de l'eau et de l'assainissement, politiques sur lesquelles les donateurs pourraient s’aligner et qu’ils pourraient soutenir, de façon à améliorer l'harmonisation des interventions européennes dans ce secteur ; cependant les progrès furent lents et le succès mitigé dans la mise en place de ces dialogues pays ;

· Il a amorcé 5 projets régionaux sur la gestion transfrontalière de l'eau en Afrique, bien que ceux-ci aient eu besoin de temps avant de porter leurs fruits ;
· La Facilité Eau a été créée en 2004 avec un montant total de 500 millions d’Euros de fonds provenant du 9ème Fonds Européen de Développement (FED). C'est un résultat direct de l'élan politique créé par l’Initiative Européenne pour l’Eau (IEE) et une preuve de l'importance attachée par l'UE au secteur de l’eau et de l’assainissement ;
· Le partenariat a développé des activités pour une meilleure coordination des donateurs afin de contribuer à l’efficacité de l’aide ;

· Il a contribué au renforcement d’AMCOW et a facilité sa participation au débat sur la politique de l'eau au niveau régional et international.

De sérieuses inquiétudes ont cependant été formulées concernant la valeur ajoutée et la performance de la Composante Afrique de l'IEE. Elles ont été exprimées par les EMUE, la Commission et ses délégations nationales, par quelques organisations non gouvernementales internationales (dont WaterAid and Tear Fund) et par des partenaires africains, y compris AMCOW lui-même.
Une revue à mi-parcours de la Composante Afrique a eu lieu à Entebbe en février 2006 et a abouti à une liste de recommandations pour améliorer la capacité de la Composante à atteindre des résultats tangibles et à renforcer son partenariat avec AMCOW.

De plus, l'environnement dans lequel la Composante Afrique évolue subit actuellement des évolutions. L'Union européenne, dans sa nouvelle Stratégie pour l'Afrique, s’est engagée à des augmentations substantielles de l'aide pour l’Afrique, dont la majeure partie sera consacrée aux infrastructures, y compris dans le secteur de l’eau. L'UE s’est aussi engagée dans l’amélioration de l'efficacité de l'aide, la restructuration de son interface avec les gouvernements associés et le renforcement des processus d'harmonisation au niveau local dans les pays africains partenaires. L'Union européenne et ses partenaires en Afrique doivent passer en revue et, si nécessaire, adapter les initiatives existantes, comme l’IEE, à ces aspirations, dans le but de maximiser la valeur ajoutée d’une coopération plus harmonieuse, plus cohérente, dans le secteur de l’eau et de l’assainissement.

Intégrer l’IEE/GTA dans la tendance générale de la politique européenne en matière de développement
Cette décision est motivée par l'ambition de promouvoir une gestion intégrée efficace de la ressource en eau, de la gestion des eaux transfrontalières et des services d'assainissement en cohérence avec les intérêts des partenaires africains.

Au cœur de la nouvelle stratégie se trouvent les éléments suivants : (1) le rapprochement avec le Partenariat Afrique-Union Européenne pour les Infrastructures nouvellement créé, (2) l’adoption d’une approche sélective des dialogues pays basée sur une implication forte de gouvernements et des résultats tangibles, et (3) la mise en cohérence des programmes opérationnels d’aide des Etats membres et/ou de la CE avec les stratégies nationales.

Les trois changements proposés ci-dessus sont destinés à s’assurer que les buts et les activités de l'IEE soient de plus en plus cohérents avec le partenariat Stratégique Afrique-Union Européenne pour l’eau et l'Assainissement, ainsi qu’avec la politique générale de développement de l’UE. La nouvelle stratégie vise :

· Au renforcement de la volonté politique, de l'engagement et de la responsabilisation de la CE et des Etats membres pour fournir un appui coordonné à la mise en œuvre d’une gestion intégrée des ressources en eau, d’une gestion des eaux transfrontalières et des services d'eau et d'assainissement nationaux, conformément aux intérêts et aux demandes des partenaires africains (soutenu par le changement 2) ;
· Soutenir le Partenariat Afrique-Union Européenne pour les Infrastructures (PI) dans l’allocation efficace et effective des fonds, en cohérence avec la demande et les intérêts africains, et compatibles avec les politiques et les programmes nationaux pour l’eau et l'assainissement (soutenu par le changement 1).

1. Intégrer les activités Gestion Intégrée de la Ressource en Eau (GIRE) et Gestion des Eaux Transfrontalières dans le partenariat Afrique-UE
Le partenariat Afrique-Union Européenne pour les infrastructures, nouvellement créé, sera un outil essentiel de la politique européenne de développement dans les années à venir. Il constituera le moteur principal de la feuille de route européenne pour atteindre 0,7% du PIB avant 2015, ce qui implique un engagement à doubler l'aide en direction de l’Afrique avant 2010. La majeure partie de cette aide complémentaire sera destinée aux investissements en matière d’infrastructures, y compris dans le secteur d'eau, dans la mesure où les plans d’action seront prêts à intégrer ces nouveaux fonds. Le partenariat Afrique-Union Européenne pour l'eau et l'Assainissement doit contribuer à ce processus pour maintenir son effet de levier et son impact dans la contribution à l’atteinte des OMD en Afrique.

La planification actuelle reconnaît la nécessité de faire coopérer des états riverains sur l'utilisation des ressources hydrologiques partagées, en développant des aménagements hydrauliques (barrages, systèmes d'irrigation, approvisionnements en eau et en énergie hydroélectrique) pour réduire la vulnérabilité aux sécheresses, mieux gérer les inondations, assurer un meilleur approvisionnement en eau, en nourriture et en électricité, et de réaliser tout cela tout en respectant les besoins du système fluvial lui-même.

Le GTA pourrait faire bénéficier le Partenariat de son expertise en matière de gestion des eaux transfrontalières. Son but principal est de promouvoir l'eau au sein du PI, et de contribuer à la répartition efficace des fonds, en fournissant des conseils et de l'information sur :

· La cohérence des activités du PI avec les politiques et stratégies nationales et régionales de l’eau, et le développement (avec les partenaires africains) de la politique européenne en matière d'infrastructures pour l'Afrique ;

· L’harmonisation de la politique et des activités liées à l’eau pour les institutions européennes en ce qui concerne la gestion des eaux transfrontalières, l’approvisionnement en eau potable et l’assainissement ;

· L’intégration des acteurs régionaux dans le processus décisionnel au sein de l'IP ;

· Le partage des leçons tirées du financement de la gestion des eaux transfrontalières.

La mise en cohérence des activités de gestion des eaux transfrontalières avec le partenariat Afrique-Union Européenne pour les infrastructures fournit un lien clair entre dialogue et financement, ce qui est essentiel pour sa crédibilité. Les Conclusions remises par le Conseil de l’Europe sur le Partenariat pour les infrastructures (octobre 2006) soulignent le besoin d’une cohérence plus grande entre l'IEE et le Partenariat Infrastructures. Du fait que le PI soit toujours en cours d’évolution, l’intégration des activités de gestion des eaux transfrontalières devra suivre une approche progressive.
2. Mettre en place un Forum de Dialogue Politique sur l'eau (FDPE) sous l’égide du partenariat Afrique-UE pour l'eau et l’assainissement

Le GTA agira comme un Forum de Dialogue Politique sur l'Eau qui servira de plate-forme pour le dialogue entre l'Afrique et l'UE. Le FDPE se concentrera aussi bien sur l’eau et l’assainissement que sur la gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) et la gestion des eaux transfrontalières. Le FDPE s'assurera que le partenariat pour les infrastructures adopte une vision équilibrée sur la thématique. Il viserait à rendre l’aide européenne pour l’eau en Afrique (au niveau national et régional) plus efficace et contribuerait ainsi à la mise en oeuvre de la déclaration de Paris et du consensus de Bruxelles. Il permettrait ensuite à la CE, aux Etats membres et à l’AMCOW d’exercer leurs responsabilités et d’en rendre compte concernant leurs engagements sur la fourniture d'eau et d'assainissement. Lorsque nécessaire, le FDPE se fera sous la forme de rencontres de haut niveau (ministériel) pour lesquelles le GTA préparera un projet d'ordre du jour.

Le besoin d’échanges concernant les aspects politiques de l’eau se font ressentir au niveau, par exemple :

· D’un flux d'information amélioré entre les Etats membres de l’UE et le PI, permettant d’améliorer la transparence des activités des Etats, de mieux connaître leur poids respectif, leurs partenaires, leurs priorités, leurs projets et stratégies futures; l’identification des lacunes et des chevauchements au niveau du financement, par exemple sur la base d’analyses de l’activité des donateurs.

· Le contrôle des avancées relatives aux engagements des Etats membres et de la CE à soutenir les actions de développement liées à l'eau (incluant la gestion intégrée de la ressource, la gestion des eaux transfrontalières, la planification des investissements nationaux et le suivi des services d’eau et d’assainissement).

· La coordination de l’appui aux initiatives africaines comme la Facilité Africaine pour l’eau, l’Initiative pour l’Eau et l’Assainissement en Milieu Rural (RWSSI) animée par la Banque Africaine de Développement (BAD), et les institutions telles que l’AMCOW, le réseau africain des organisations de bassins (ANBO) etc.

· La coordination de l'appui aux gouvernements pour développer des stratégies sectorielles dans des situations où, de fait, la coordination des donateurs n’existe pas au niveau national, et où le tissu institutionnel est faible, par exemple en situation post-conflit.

Lors des rencontres régulières présidées par l'AMCOW et la CE, les dialogues sur la politique de l'eau doivent impliquer les partenaires africains, la société civile, le secteur privé, la BAD, les Etats membres et la CE.
3. Une approche sélective des dialogues pays basée sur une implication nationale forte et sur les résultats obtenus ; une meilleure cohérence avec la programmation opérationnelle de l’aide des Etats membres de l’UE et-ou de la CE
L'UE s’est engagée dans la promotion d’une meilleure coordination des donateurs et de leurs complémentarités en travaillant à une programmation multi-annuelle commune, basée sur la réduction de la pauvreté des pays partenaires ou sur des stratégies équivalentes, et à des processus budgétaires propres au pays, des mécanismes de mise en oeuvre communs incluant l'analyse partagée, des missions communes de donateurs et des accords de co-financement.

Les dialogues pays conduisant aux stratégies nationales pour l’eau peuvent aider et améliorer la planification opérationnelle s'ils sont basés sur l’implication forte du gouvernement partenaire. Ils apprécient l'appui des donateurs européens et sont étroitement liés avec la programmation opérationnelle. L'approche des dialogues nationaux sera sélective pour assurer une performance et une valeur ajoutée maximale.

La nouvelle stratégie adopte l'approche suivante vis-à-vis des dialogues pays pilotes :

· Les dialogues pays pilotes en cours qui ont montré des progrès continueront si le pays partenaire le souhaite. L'appui à ces dialogues nationaux devrait continuer à être fourni par les délégations nationales des Etats membres et de la CE. Il faut noter que le Groupe de Travail sur le Financement a des activités en cours qui proviennent d’une demande du pays lui-même, révélée lors de la mise en œuvre du dialogue pays. Ces activités devraient être poursuivies.

· Les dialogues pays pilotes ayant peu ou pas progressé seront stoppés. Il sera demandé aux Etats membres de faire connaître la nouvelle stratégie aux responsables respectifs dans les pays pilotes.

· Les dialogues pays seront basés sur la demande explicite d'un pays partenaire. Ils ont un rôle dans les pays où la coordination des donateurs n'est pas suffisamment développée et dans ceux où le tissu institutionnel national est faible. Les demandes d’assistance seront adressées directement à l’équipe locale qui met en œuvre le dialogue. Les décisions de financement et d'appui par les EM et la CE devraient faire partie des négociations et de la programmation commune avec les gouvernements nationaux. L’appui pour l’amélioration de la coordination sectorielle et de la planification doit être mis en cohérence avec ces processus. Pour assurer l'harmonisation des programmes de coopération sur le terrain, l’implication européenne dans les dialogues nationaux doit être menée par les unités opérationnelles de la commission européenne et des Etats membres de l’UE et faire partie de la programmation conjointe lorsqu’elle est en oeuvre.

· Les dialogues nationaux pilotes doivent être adaptés à la nouvelle stratégie. L’évaluation prévue des dialogues pays sera menée et les résultats devront être utilisés pour participer à la modification de l'approche des dialogues pays.

Le Forum de Dialogue Politique sur l’Eau (FDPE) jouera un rôle dans l’identification des contextes nationaux (en ce qui concerne le rôle des EMUE dans la promotion d’une harmonisation du secteur) et déclenchera de fréquentes réunions du FDPE pour maintenir les EMUE dans leurs engagements liés à la déclaration de Paris et au consensus de Bruxelles.
Annexes
Annexe 1 : les Objectifs du partenariat Stratégique Afrique-UE pour l'eau et l’assainissement (Johannesburg)
Le but de partenariat est de mettre en place de véritables contributions communes (Afrique-Union Européenne) pour l'atteinte des OMD relatifs à l’eau et à l'assainissement. Le protocole d’intention de Johannesburg spécifie que les moyens suivants seront utilisés :

· Créer une plate-forme commune pour améliorer la coordination et la communication dans le secteur de l'eau, afin d’augmenter la transparence, de rationaliser les activités de développement existantes et futures, et de promouvoir une APD plus efficace.

· Développer des programmes d'action communs pour améliorer la gouvernance de l'eau et atteindre les objectifs fixés en matière d'alimentation en eau, d'assainissement et de gestion des ressources en eau.

· Soutenir l'établissement et le renforcement des organisations de rivière et de bassin, ainsi que l’environnement institutionnel approprié.

· Améliorer le transfert de connaissances et de savoir-faire, ainsi que l’étendue des connaissances par le renforcement des capacités institutionnelles et par des programmes de recherche ciblés.

· Encourager le développement de mécanismes de financement innovants et développer un ensemble de principes concernant la participation financière des utilisateurs et du secteur privé dans le but de maximiser les fonds publics, réduire les risques et attirer l’implication et les investissements du secteur privé.

· Développer des stratégies de financement durables qui tendent vers des approches sectorielles (SWAP) et des mécanismes d'appui budgétaire, ce qui inclut la mise en œuvre de politiques tarifaires qui soient sensibles aux besoins des plus pauvres.

Annexe 2 : Note de concept sur le Forum de Dialogue de Politique pour l'eau
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